
 

 

Fédération des retraités de l’Université du Québec (FRUQ) 

Procès-verbal de la réunion du Conseil d’administration  

du vendredi 3 octobre 2025 à 12 h 15 par visioconférence  

Présences :  

Claude Bédard, président  
Pierre Laplante, vice-président à la trésorerie et administrateur responsable du dossier 
« Assurances collectives »  
Roland Côté, administrateur  
Bernard Gaucher, administrateur et responsable du dossier « Régimes de retraite » 
André G. Roy, administrateur 
Anne Thibaudeau, vice-présidente au secrétariat  
 

Monsieur Claude Bédard, président, accueille les participants à cette réunion du conseil 

d’administration. 

Le projet d’ordre du jour comprend le point suivant : 

1.  Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Suites à donner à l’AGA du 3 octobre 2025 : 

 

2.1 Responsables aux fonctions officielles 

2.2 Absence de certains membres 

2.3 Prochaine réunion du conseil d’administration 

1. Adoption de l’ordre du jour 

Le projet d’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  

2. Suites à donner à l’AGA du 3 octobre 2025 :   

2.1 Distribution des fonctions officielles et rôles au conseil d’administration : 

Conformément à l’article 4.1 des Statuts et Règlements de la FRUQ, les administrateurs, lors de 

la réunion du conseil d’administration qui suit l’Assemblée générale annuelle, désignent les 

responsables des fonctions officielles.  

Il est résolu que les responsables des fonctions officielles soit monsieur Claude Bédard à la 

présidence, monsieur Pierre Laplante à la vice-présidence à la trésorerie et madame Anne 

Thibaudeau à la vice-présidence au secrétariat, poursuivront leur mandat respectif.  

Les associations affiliées en seront informées. 

 



 

 

2.2 Absence de certains membres 

Les membres s’informent des dates où certains seront absents. 

2.3 Prochaine réunion du conseil d’administration 

Les membres conviennent de se réunir en janvier prochain pour l’examen du projet de Plan de 

communication à présenter à l’Assemblée générale spéciale de mars 2026. 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12 h 30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


